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Voir les numéros : 

Assemblée nationale (10e législ.) : 2748. 2762 et TA.537. 

Départements et territoires d'outre-mer. 



- 2 -

Article unique. 

L'article 43 de la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 por
tant statut d'autonomie de la Polynésie française est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Ils peuvent, sous leur surveillance et leur responsabilité, don
ner délégation de signature aux responsables des services territoriaux, 
à ceux des services de l'État ainsi qu'au directeur de leur cabinet. » 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 mai 1996. 

Le Président, 

Signé : PHILIPPE SÉGUIN. 
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